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Députés. 



EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Confrontés aux mutations des modèles familiaux, les enfants doivent être pris en 
considération car ils peuvent souffrir de situations qui leur sont imposées par les adultes. Pour 
que l’intérêt de l’enfant soit pleinement affirmé face à l’exercice de la liberté des adultes, la 
mission d’information sur la famille a souhaité que les droits de l’enfant soient davantage 
reconnus dans notre législation et ce, quels que soient les choix de vie des parents. 

La Convention internationale relative aux droits de l’enfant consacre le principe selon 
lequel l’enfant est une personne et, à ce titre, lui reconnaît des droits civils, sociaux et 
culturels, mais aussi des libertés publiques directement inspirées des droits de l’homme. Son 
article 12 fait obligation aux États de garantir à l’enfant qui est capable de discernement le 
droit d’exprimer librement son opinion sur toute question l’intéressant. Il prévoit 
explicitement le droit d’être entendu dans toute procédure judiciaire le concernant. 

Tel n’est pas aujourd’hui le cas dans la législation française. 

La présente proposition de loi donne une traduction législative aux préconisations 
formulées sur ce point par la mission d’information sur la famille et les droits des enfants. Elle 
concerne à la fois les jugements rendus par des juges aux affaires familiales (divorce, exercice 
de l’autorité parentale), des juges des tutelles ou des juges pour enfants (mineurs victimes ou 
mineurs délinquants). 

L’article premier garantit aux enfants le droit d’être entendus dans toute procédure 
judiciaire les concernant s’ils le souhaitent, tout en leur offrant la possibilité de refuser une 
audition demandée par l’autorité judiciaire. Il fait en outre obligation aux juridictions 
d’expliquer aux enfants les décisions de justice en tant qu’elles les concernent, y compris les 
décisions de relaxe et les classements sans suite. 

L’article 2 vise à favoriser l’assistance des mineurs par un avocat en généralisant l’accès 
des enfants victimes à l’aide juridictionnelle. 

L’article 3 revoit les conditions de désignation des administrateurs ad hoc chargés de 
représenter les mineurs, pour garantir leur indépendance. 



PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

  L'article 388-1 du code civil est ainsi rédigé : 

  « Dans toute procédure le concernant, le mineur capable de discernement peut être 
entendu par le juge ou la personne désignée par le juge à cet effet. 

  « Cette audition est de droit si le mineur la demande. Il est informé par le juge de ce 
droit. 

  « Le mineur peut être entendu seul, avec un avocat ou une personne de son choix. Si 
ce choix n'apparaît pas conforme à l'intérêt du mineur, le juge peut procéder à la désignation 
d'une autre personne. 

  « Le mineur a le droit de garder le silence ou de ne pas se présenter. 

  « Le juge explique au mineur le sens et la portée des décisions prises à son égard, ou 
pour ce qu'elles le concernent. 

  « L'audition du mineur ne lui confère pas la qualité de partie à la procédure. » 

Article 2 

  L’article 9-1 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

  « Tout mineur victime d’un crime ou d’un délit bénéficie de droit à l’aide 
juridictionnelle. » 

Article 3 

  I. – L’article 388-2 du code civil est complété par une phrase ainsi rédigée : 

  « La personne ainsi désignée doit être étrangère à la procédure. » 

  II. – Après la première phrase du premier alinéa de l’article 706-50 du code de 
procédure pénale, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

  « La personne ainsi désignée doit être étrangère à la procédure. » 

Article 4 

  Les charges éventuelles qui résulteraient pour l’État de l’application de la présente loi 
sont compensées par l’augmentation à due concurrence des tarifs visés aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. 
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